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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

31 
 

Nombre de votants : 

 

31 
 

Date de convocation : 

10 novembre 2017 
 
 
Date d'affichage : 

23 novembre 2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille dix-sept, le 16 novembre le Conseil 

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 10 novembre, s'est 

réuni en session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des 

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de 

Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

 
PRESENTS :   

MM. BOISSET, BOUCHET, CERLES, DIOGON, Mmes 
DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, MM. FRIAUD, GRENET, Mmes 
GRENET, LAFOND, M. LAMY, Mmes LARRIEU, MACHANEK, 
M. MAZERON, Mmes MOLLON, MONCEL, MONTFORT, MM. 
PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, M. PRADEAU, Mme 
RAMBAUX, MM. RESSOUCHE, ROUX, Mme SCHOTTEY, M. 
VERMOREL. 
 
 

 
ABSENTS : 

 

 

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
absent  

 

Mme Nadine CHAMPEL, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON  

 

Mme Pierrette CHIESA, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Stéphane FRIAUD  

 

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Pierre CERLES 
 

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale 
absente   

 

 
< >  < >  < >  < > 

 

 

Secrétaire de Séance : Michèle SCHOTTEY 
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C O M M U N E   D E   R I O M        

SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  1166  NNOOVVEEMMBBRREE  22001177  
 

QUESTION N° 25  
OBJET : Partenariat avec le Conseil Départemental du Puy-de-Dôme et 
l’association les Abattoirs dans le cadre des festivals Les Automnales et 
Scènes et Territoires. 
RAPPORTEUR : Jean-Pierre BOISSET 
 

Question étudiée par la Commission n°3 « Qualité de vie et animation » qui 
s’est réunie le 2 novembre 2017. 
 

La Commune accueille, en partenariat avec le Conseil Départemental du Puy-
de-Dôme et l’association Les Abattoirs, le projet Sous nos pieds, feuilleton théâtral 
proposé par la compagnie le blÖffique théâtre.  

 

Ce projet s’est déroulé de juin à octobre 2017 en 5 épisodes, suivis de 
l’épilogue les 20 et 21 octobre sous la forme de plusieurs déambulations (16 
représentations sur deux jours) à travers la ville de Riom, dans le cadre du festival Les 
Automnales.  

 

Le partenariat avec l’association les Abattoirs porte sur l’organisation du 
premier épisode (conférence-fiction et ateliers) dans le cadre du festival Scènes et 
Territoires. La commune de Riom participe aux frais engagés par l’Association les 
Abattoirs.  

 

Le partenariat avec le Conseil Départemental du Puy-de-Dôme porte sur la 
valorisation du projet, et accorde à la commune une participation financière à hauteur 
de 4 000 €.  

 

La Commune assure l’organisation générale du projet Sous nos Pieds : 
ateliers, interventions, accueil des artistes, mise à disposition des lieux et de personnel, 
assurances, mesures de sécurité, régie de recettes, billetterie. En fin de projet, la 
commune fournira un bilan financier au Conseil Départemental du Puy-de-Dôme pour 
le versement de l’aide financière.  
 

 
 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- approuver les modalités de partenariat avec le Conseil Départemental du 
Puy-de-Dôme et l’association les Abattoirs,  

 

- autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention afférente. 
  

 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 16 novembre 2017 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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